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Convention Colleetive

conslue entre

Me J.- Edmond Beaumont, Propriétaire

du

Théâtre Français

et

L'Internatiomal Alliance of Theatriocal Stage
Employees and Moving Picture Machine Operators
of the United States and Canada, quebec Local
No.523.

En vigueur À compter du IO mai 1949, jusqu'au
9 mai I950, w

 tr2213 2 __J Sp

Nous certifions que ceci est une cople exacte ‘ :
de la entente conclue entre M, J. Edmond Beaumont |
propriétaire du Théâtre Frangais, en la Cité de
Quebec, et L'International Alliance of Theatrical
Stige Employees and Moving Picture Machine Operators
of the U. $ and Canada, Quebes Losal Ne, 523,

INTERNATIONAL ALLIANCE of Theatrical Stage Employees and
Moving Picture Machine Operators of the U,3. and Carmda

Quebec Local No. 523,

Charles Pacaud

President,

F.B. Kipling

Secretary,
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Monsieur J.- Edmond Beaumont, propriétaire du Théâtre Français
engagera lui-même ses projoction:1stes qui devront avoir subi
les exanens nécessaires et posséder leur certifieat de compétan-
es éais par la Brovince de Juébea,

( cette clause ne devra p:s Être interprétée comae siginfiant
"l'atelier ferné", c'est-à-dire que M, Beaumont aura le droit
d'engager en projectionnistes en dehoms de 1l'union,)

Les projectionnistes deront sous les ordres directs de monsieur
Beaumont, et du représentant chargé de l'administration du oi-
néma où ils exerceront leur fonction.

Les projectionnistes deuront tenir en parfait état de Sonetio-
nement et Je propreté leurs appareils, signaler imnédiatenent
au représentant de monsieur Beaumont toute défectuosité et pré-
voir dans la mesure du possible le remplaçenent des pièces lais-
sant § désirer,

Le projectinnniste prinoipas du Frhéâtre Français” recevra la
some minimum de $32,50 pour 6 jours de travail représentant
30 heures, et tout heures en plus des 50 heures sera payée au
taux de $I,00 l'heure,

Le projectionniste de relève recevra la sonme de $6,00 pour la
journée de congé de l'opérateur principal, soit une journée de
& heures, et tout heures additionnelle sera rénuaérées au taux
de $1.00 l'heure,

La rénumération des taux de surtemps sera ajoutée au selaire
de la semaine,

Le spectasle de fin l',nnée sera rétribué au tarif de $1,25 l'heu-
re, toute fraction d'heureconptant comse une heure conplète,

Le montant du salaire hebdosadaire sera clair et net xoûms les
déductions d'inpôt, d'assurance et autres qu'exipe la lei,

Tout projectionniste comptant un an de service Ÿ l'emploi du
propriétaire aura droitÀ une semaine de vacances payées d’a-
vance, œuis il devra d'accord avec le représentant du proprié=
taire, trouver un remplagant ayant subi les examens requis et
possédant son permis,
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Au cas au monsieur Beaunant désirerait se priver des services d’unprojestionniste, 11 devra lui donner un préavis de 7 jours,
Toute projectionniste désirant quitter son emploi devra donner Àmonsieur Beaumont un préavis de 7 jours,

Aucun préavis ne sera requis dans le cas ou un prejectionnisteGoamettrait une faute grave, “ivresse, malhomête, bris d'appaereil par négligence, ou incompétence”, non plus que dans le casou l'une ou l'autre des parties ne se conformerait pas à la pré-sente entente,

Le représentant de monsieur Beaumont, dont e'est la fonction 6-tablira lui-nêne l'horaire auquel devra se conformer dl'operateurdans ce théâtre,

Dans le cas ou mormieur Beaumont louerait ce cinéma à une autreorganisation, les projectionnistes receyront le plein montant de =leur salaire, le propriétaire monsieur Beaumont 8e résefvant le {droit de les employer dans ume autre salle de la mêne. ville,
Il est absolument interdit à tout projestionniste de fuxer dahgla chambre de projection et également défendu de reoevois desvisiteurs dans une autorisation du gérant,

La présente convention sera en vigueur À compter du IO mai 1949,
adu'au 9 mai I950, puis elle se renouvellera d'année en annéefaut d'une partie d'aviser l'autre, pur écrit, entre le IOmars et le IO avril I950, de son intention d'y mettre fin ou de. Rodifier,

 

Signé ce ------2000m ==Jour de avril 1949,

Pour le Théâtre Français,

(S1gné) weweeeed, BRAUMONT wecccccceces

Pour la Québec Local 523 de L'International Allianceof Theatrical Stage Employees and Moving PictureMachine Operabors of the United States and Canada,

(Signe ) ——Sharles

Pacaud,
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Convention Collective

conclue emtre

M,> J.= EDMOND BEAUMONT, Proprietaire

des

Théatres CLASSIC et FRANCAIS

en la Cité de Québec

et

Les projectionnistes de gesdits cinémas

membres de l'International Alliance of

Theatrical Stage Fmployees and Moving

Movine Picture Machine Operstors of

The United States and G

Quebec Local No, 523,

Nous cerjifiens que ceci est une copie exacte de la entente

conclure entre M.J. Edmond Beaumont, propriétaire des théatres

Claanie et Francais, et, l'International Alliance of Theatrieal

Stage Employees and Moving Picture Machine Operators of the U.S.

and Canada, Quebec Local No. 523

cute

ee

International Alliance of Theatrical Stage Pnployees and

Moving Picture Machine Operators

of the Jes, and Canada

Quebec Local No. 523.

Charles Pacaud

President

PB, Kipling

Secretary
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lie Monsieur Me Edmond Bemmont, propriétéite des Théatres Classie et

Francais, engagers lui-mime ses projectiennistes qui devront avoir
subi les examens nécessaires et posséder leur certificat de compé-
tence émis par la Province de Québec,

(Cette clause ne devra pas Être interprétée come signifiant
“l'atelier f'ergé", c'est-A-dire quo M. Reaumont aura le roit d'engager
des projectionnistes en (iahors de l'Union).

2t= Lespropottonntatos seront sous les ordres directs de monsieur Beaumont,
et du reprosantant chargé de l'administration du cinéma où {ls exercent
leur “onction,

3i= Les projectionnistes devront tenir en parfait état de fonctionnement
et de propreté leurs appareils, signaler immédiatement au représentant
de monsieur Beaumont toute défeetuosité et prévaloir dans la nosure du
possible le remplacement des pièces laissant À désirer,

4i=A- Le projectionniste principal du "Theatre Classic® recovra la somme
minimum de $30,00 par semaine pour 50 heures de travail au
et toute heure additéonnelle sera rémun‘rées au taux de $1,00 de l'heure,

41-B-Le projestioniiste de rdleve recevra la somme de $12,00 pour 16 heures
de travail et toute houre adiitionnelle de dernier sera rémunérées au taux
de 754 l'heure jusqu'À concurrence de 50 haures.

43=C~ I1 ent attendu que les présentes arrangements qui ecistent entre M,
Bhaumont et la Compagnie Frahee-Film d'ongnger deux projectionnistes
a 330,00 de salaire par semaine de 42 heures de travail maximum, restera
en force jusqu'à ce que la Compagnie France-Film aura terminé cette
arrangement avec le théatre Classic,

S5t=A= Le projectionniste principal du "Theatre Francais” recevra la same
ninimm de $30,00 pour & jours de travail représentant 50 heures, et
tout heures en plus des 50 heures sera payée au taux de #1,00 l'heure,

5t« B- La profectionniste de rèlève recevra la soëre de $5.00 pour la journée
de congé de l'opératour principal, soit une journée de 8 heure: et tout
heure alditionnelle sera rémumdrées au taux de .754 l'heure jusqu'à
soncurrence de 50 heures,

63 La rénumération des taux de surtemps sera ajoutée au salaire de le semaine,

y4>-pprerone Gruvifiseng puumoen!? Lrsbrtepelre

 

 



T4- Le spectaule de fin l'année sera rétribué au tarif de $1.23 l'heure

toute fraction d'heure comptant come une heure complète.

8i- Le montant de salaire hebdomadaire sera clair et net moins les déductions

d'impôt d'assurances et autres qu'exige la loi,

93= Tout projectionniste comptant un an de service À l'emploi du propriétaire

aura droit A une semaîne de vacances payées d'avance, mais il devra,

d'accord avec le représentant du propriétaire, trouver un remplacant

ayant subi les examens requis et possédant son permise

10s= Au cas ou Monsieur Beaumont décirerait se priver den services d'un pro

jeotionniste, :l devra lui donner un préavis de 7 jours,

lls Toute projectionniste désirant quitter son emploi devra donner à

monsieur Beaumont un préavis de 7 jours.

l2s= Aucun préavis ne sera requis dans le cas ou un projectionninte commet~

trait une faute grave, “ivresse, malhonnête, bris ¢¢ parell par néglie

gence, ou incompétence”, non plus que dans le cas ou l'une ou l'autre

des parties ne se conformerait pas à la présente entente.

133- Le représentant de monsieur Beaumont, dont c'est la fonstion établire

lui-même l'horaire auquel devra se conformer l'operateur dans chacun

des doux cinénas.

l4:- Dans le cas ou monsieur Beaumont louerait ses c{némas à un autre organie

sation, les projectionnistes recevront le plein montant de leur salaire,

le propriétaire monsieur Beaumont su réservant le droit de les employer

dans une autre salle de la même ville,

153- Il est absojument interdit à tout projectionniste de luner dans la

charbre de projoction et également défendu de recevoir des visiteurs

sans une autorisation du gérant.

l63= La présente convention sera sn vigueur À compter du 10 mai, 1948

jusqu'au 9 mai 1949, puis elle se renouvellera d'annés en année À

défaut d'une partie d'aviser l'autre, par éorit, entre le lO mars

ot le 10 avril 1949, de son intention d'y mettre fin ou de modifier.
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Signe 08cceseel50e000es jour de mai 1948.

Pour les Théatres CLAS“IC et FRANCAIS

o…coouBoBORUMONLe 060000000000

Pour la Quebec Loeal No. 523 de l'International Alliance ef
Theatrical Stage Fmployees and Moving Picture Machine
Bperators of the United States and Canada,

e Charles.Psooué. . 6 «

res — rs: remise rs
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CONVENTION COLLECTIVE
SE

Conslue entre

M, J, EIMOND BEAUMONT,proprietaire des

THEATRES "CLASSIC" ET "FRANCAIS"

KM LA CITE DE QUEBEC,

EY

Les projeetionnistes de ees dits cinémas ,

membres de L'INTERNATIONAL ALLIANCE OF

THEATRICAL STAGE IMPLOYAXAS AND MOVING

PICTURE MACHINE OPEKATORS OF THE UNITED

STATES AND CANALA QUEBEC LOCAL No, 523 ,

La présente convention sere en vigueur pour un en

à compter du 10 maf 1947, jusqu'au 9mal.3648,
e 6 +6 oo 6 +6 #8 6 0 © à 6 & 6 + © 0 6 e © #% Fr 6 8 8

We the undersigned do hereby certify that

this is a te copy of agreement entered

into by and between Mr, J.Edmond Beaumoat,
and the Quebeo local No, 523, of the Inter-
national Alliance of Theatrical Stage mEmploy-
ees and Moving Picture Machine Opsrators of

The United States and Canada,

J, Berthieume,
President

Secretary,
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ARTICLE}:

ARTICLE 3:

À C 4: A

CONVENTION COLLECTIVE:

Coneclue entre

M. J, KDMOND BEAUMONT, PROPRIXTAIKE DES

THEATRES OLASSIG ET FRANCAIS, EN LA

CITE DE QUEBEC

ET

Les projestionnistes de cesdits cinémas,

membres de L'INTERNATIONAL ALLIANCE OF

THEATRICAL STAGE KMPLOYERS AND MOVING

PICIURE MACHINE OPERATORS OF THR

UNITED STATES AND CANADA

QEBEC LOCAL NO,583

 

Monsieur J.EXdmond Besumont, propriétaire des Théatres

Classis et Français, engegera lui-même ses (rojestionnistes

qui devront wwsltr subi les exenens nécessaires et posséder

leur certifieat de compétence émis par la Provinee de Québee, (1)

Les projeetionnistes seront sous les ordres directs de Mon-

sieur J.Xämond Beaumont, et du représentent chargé de l'ad-

ministration du cinéma ol ils amevoent! leur" femstism;.

Les projectionnistes devrent tenir em parfait état de fone-

tionnement et de propreté leurs appareils, signaler immédie-

tement au représentant de monsieur Beaumont toute défectme-

sité, @b prévoir dans le mesure du possible le remplace-

ment des pièces laissant à désirer,

Le projeetionneste prineipal du "Théatre Classie recevre

la same minimum de $30.00 par semaine pour $4 heures de t

trevail au maximum et toute heure additionnelle sera rénu-

méréee au taux de $1,00 de l'heure,

3.8,

(1) (Cette elause ne devra pes être interprétée comme signi-
fiapt "L'atelier fermé” , c'est-ê-dire que M,Beaumont aura le
droit d'engager des projeetionnistes en dehors de l'Union).

E.B,

T.B.K,
J.B,



ARTICLE4:

ARTIC 23

ARTICLE8:

ARTICLE9:

ARTICLE 10:

ARTICLE 21:

B. Le projectionniste de relève recevra la somme de $12,00

pour 16 heures de travail et toute heure additionnelle de ce

dernier sera rénumérée au taux de ,75/ l'heure jusqu'à oon-

currence de Ba heures,

A. Le projectionniste principal du "Théatre Français” reee-

vre le soume minimum de $30,00 pour 6 jours de travail repré-

sentant 54 heures et toute heure en plus des 8¢ heures sera

payée au teux de $1.00 l'heure,

B, Le projeetionniste de relève recevra la meame ds $5.00 pour

la journée de congé de l'operateur prineipel, soit une journée

de 8 heures et toute heure additionnelle sera rénmumérée au

taux de ,75# l'heure jusqu'e conourrense de 54 heures,

La rémunération des taux de surtemps sera smvuurx- ajoutée

ou sebttes de la semaine,

Le speetacle de fin l'année sera rétriim au tarif de $1,25

l'heure , toute fraetion d'heure comptent comme l'heure oom-

plete,

Le montant du salaire hebdomadaire sera clair et net moins

les déduetions d'impht, d'assurences ot autres qu'exige la

loi.

Tout projectionniste eomptant un en de serviee à l’exploi du

propriétaire aura droit à une semaine Ge vacances payées d'e-

vance, meis il devra, d'aceoré aves le représentant du proprié-

taire trouver un remplaçant ayant subi les examens requis et

possédant son permis,

Au eas ou Monsieur J.E,Beaumont désirerait se priver des ser-

vices d'un projeetionniste, il devra lui donner un préewis de

7 jours.

Toute projectionniste désirant quitter son emploi devra donner

à Monsieur J.K, Beaumont un préavis de 7 jours,

.
m
u
e
r
i
d
e

ap
r
E
r
a
s
m
u
s
r
e
m
i
t

Lec
cca

ue
Las

[Y
d

L
E
t
e

d
r

0
t
h
y



ARTICLE1;

ARTICLE3:

4:

ARTIGLE

P PA

OUVRIXRE

cP.

Aueun préavis ne sere requis dens le eas ou un projestion

niste ecommettreit une faute greve "ivresse, malhomnêteté,

bris d'appareil par négligense, ou incompétet®e" , non plus

dens le eas où l’une ou l'autre des patibies ne se confer-

mereit pas à la présente entente,

Le représentant de Monsieur J,F. Beaumont, dont c'est le, fone=

tion, établire lui-même 1'Marsire suquel  Gevsasese confor-

mer l'opérateur dans chaeun des deux cinémas,

Dans le cas ou Monsieur J.F, Beaumont: louerait ses cinémas

à une autre organisation, les prejeotionnistes recevront le

plien montant de leur salaire, le propriétaire , Monsieur

J.E.Beaumont, se réservent le droit de les enployer dans une

autre salle de la même ville,

Il est absolument interdit à tout projeotionniste de funer

dans le chambre de projestion et également défendu de re-

cevoir des visiteurs sans une autorisation du gérant,

La présente convention sere en vigueur à eompter du 10 mai, IR

1947, jusqu’ =u @ mai 1948, puis elle se renouvellere a’ end

née en année à défaut d’une partie d'aviser l'autre, par

éerit, entre le 10 mars et le 10 avril 1968, de son inten-

tion 4'y mettre fin ou de la modifier,

(Un renvois bon,

(SiéMélusanahsacnansannanansansBeaumont 

s
e

International Alliance of Theatrical Stage Employees amd
Moving Pieture Machine Operators of the United States
and Canada, Québees Loeal No, 523, |

"1"
Président.

T

 

 

Secretary,


